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RllzuBLIOUE -DU B]I]ÏI'I

PR';SÏ)i[tr{.IrI D :-L4 RJPUTLÏI.]UE

Dll jR:;T No 94-elO du 1B Juillet 1994

port.-int transmisslon à 1-tAssemblée
Nationale du pr'o jet Ce Loi Organlque
sur les conditions de recours au
réfdrend'rm.

LI] PRESID,IJT DE L: R]IPUBLTQUE,
, C EF DJ LINT-IT,

CtIi DIJ t0Ur,l:ll1l\lti/I}li,

VU la Lol No 90-c z du 11 Décemlrre
La République du Bônin ;

199O portant Constitution de

lIU ]-a Décision N' 91 -o42/HCR/Pf ciu Jo l,lars 1991 portant proclama-
tion des rcisultrts définitif.,s clu deuxième tour des élections
présldentlelles r1u 24 Mars 1991 ;

a

\lU 1e Décret No
Gouvernement

9t+-1tt+ du 6 tiai 1994 portant Composi'bion du
,

SUR proposition du Garde
1a LégJ-s1at1on ;

des Scear:x, I,:inistre de Ia Ju;tj.c.: êt ci<--

ül Conseil <les ilinistres ententlu ,,.r: sa séance du 1J Juil]-et 1994 ?

'1'D

Le projet rtc
au réf érer:rium clcnt 1a r:
Nationeie par llons:le i ,r
et de -r-- lÉgisia-;ioi- et
Parlen:errL, Por.'te-Parole
exposer les motifs et d.

oi Organique portant condl-ticrls (ie - ;;r . .-: ._

:reur s-rl ii sera présenté à l. I t s:remb--1.é e
e Garde des Sceaux, I{-l:.:,: -':.: e :ii: -., i.;- :. :.,
1e i'iri:i:.e lh-argd ues Re.L:r.l':.or-r; i..;r'. ..,
du Goi;'.,e :ir,--netrt, q,.:.i sc:t'; ;.111:"gti s C'.,:..-
en sor-:teirj.r la (ll"s ci:ss j.c!1.
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I'iclrsieu:' ie Présid,:nt de 1t.lssei"it.iéa,ïatj.or,.afer

;{esdailes e-c }le,ssieurs 1es Dépu-Les,

, TTâ lr:i1; ;,: c',di.e E clr::.,,r,;'.1 ,1,:s r._\g_- es qui cloivent réglr. .i.el:
d.i î.f '1.'c'i'.,tr -.-:, l.i i L:-, -..-. r''. 1..,.r,r, ,:- -..:que )._eo i-o r.--. ,.:..,i:.-:it1uealjiii.i].r -. ,... .., r-'.- r,re rrL iiccnoni.,.1 ..1 r.:.::i:a. ,.li."cln:i;: aninée t'l.Ln; i-.,ctr-e ;--.vs
-i-a Ccr-i .:-'ttrtirn r.; 'i 1 Dd-1,: t.re 'l ! ;.ù _r ais-;: i. ::i ioi cie pi.é,;.1 ;.,...
l.=; n:oO.l-..:..-L;r+ s C.e rni,.e er.r ,1.--..i.': ..i,-- r,,.cTe.-"--. _..-: qi;s -l_.iies- r-:l _. . 1 -:, .
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Ainsi après avoir admis, en son artlc1.e 4t
référendun comme 1twr des der»i moyens drexercice par
sa souveraineté, notre Constitutlon précIse que 1es
reccuïs au réf-<iendum'l sont défj:ries en quelques uns
cles tiet par rme Loi Organlquetr"

Le projet de Loi Organique ci-ioixtr é1aboré à cet effet
sr articUle en- quàtre séquenceE pÈrnciÉalés à trâvers lesquelles sont
traitées 1es préoccupatrons c.r--aprês :

.- les articles 2, 3, 4 et 5 identifient 1lAssemblée
et 1e P-rt1sldent Ce 1a République coone Ies seules jnsti-
ltEtat habilet',es à prendre l t lnitiative ciu rôférendum"

I i.s pr.éciscnt -,:: ou t:- e 1e'' rl:maines et 1es circonstances
dans lesquels 1a consu' ation référendaire pcut jntc'rven:,r.

A cet é65ar 1.1 a été réaffi;'mé les dispositj.ons cc::r;'i;i-
tutionnelles accorc .,t à ltAssemblée Nationale 1r initiative dt-t
référendum rren tor'. -e matlèretr et Ia i-imitant guant au Prcisi.d' --'r; d.':

la République arul questions relatj.ves rrà -la promotior. rli au r"Ê-l-
forceàent des Droi{s de 1"tHomme, à 1r intéEration sous-régionale 'ru
régionale et à ltorganisation d-cs pouvoirs publicsn.

A propos cle n1r iltégriit j-on régionale ou sous-régi-onaier? ,
ltarticle 5 âu projet précise que fl tou,t échonge, cession ou adjonc*
tlon drrxre partie du -territoirc natlonal avec un pays ctranger
voisjn dolf préalablcnent recevoir Ie consentenent des popuiations
bén1noises côncerndes, consultées par voie référendairetr'

p projet regroupe 1es article 6,
atives à 1a procédure en vue de
relatives à 1r organis,-',tion de

E:l ce qui concerne 1a proeédure r crest par Décret sc'umls
à Lravis consultàtif de 1a c our ConstltctlonnelJe que le peuple est
convoqué pour se pronol}cer sur un projet ou une proposltion de Lc*.

De même, lravi.s consultatif
sera requls sur i-e l)écre': organi;;an-b
dispositi-cns à prendre dans 1e cadre
cel-1.cs :;l,a';ives a.»: é.Lections 1.é3-is1

Ia voie du
le peuple de

ttCondltLons de
de ses arti-

e Ia Cour Constttutionrrcll c
C ampagne r'éférei c'.a.ir;.:, ;,^s
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- la troisième séo;tence àrt projet porte sur ies
tive s Ce Ia Cour Consti1:rtiorinelle dan,s J. I organisation clu
flu.p. üeJ-1e s.-ci- sont déf inies aruc articles 9 , ''! O et 1 1 '

1.r
l'e

O"r retl-eno1a. :.:.r-i;arur:e,nt que cef,be FIe:utê Jx.qt-l--h ttion :

e) peut pré se:r.ter t1e s obser',-a ';::ccr: ::':r ri' l-iste de s
pa,r-..tis polirL'çres i'r: t:nus p-.rr' Ie Couve-rne:triiLt, ùarrs l-,1 Décret
por.i;ant-.olganisation iLe ia campagqe, pour use:i= des ni.iyens off 1-
c.l-els en vue <ie 1a propa garril.-' ::éIér'e rC aire ;

b) per.r'i:; c r"gen !Éer .l-e su.'--i: i des opdrations par
gl-:é s chr,5... Ls r !r.1:i'irij. :1..., s :. 2.;-1 c lr'a..-t;. c.e 1! o::Ji'e_ ju'liciai
iij s-Lrat:;"f de Ia Cr-»ri' Suprâ:.:..; n â{rsi ilue pai.*'rl 1es prof;
ag:égés de dr.'oitï' I
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c) assure dir:eci:ement Ia surveillance du recensement
généra1 atrx f ins des cc,nsultations référendaires.

11 sonviendralt de noter que Ies articles 9, 10 et 1'1

sont de slmples reprises des artlcles 70, 71 et 72 de Ia Lol Orga-
nique 91-O09 du 4 irars 1991 sur 1a Cor:r Constltutionnelle.

- Enfirl, 1e derrri.er Sroupe des dispositions essentlelles
du pro jet concerrré f.es ar"tlclL: s 12., 11, -'t 4 ct 15 qu:i portent sur
1e contrôle de régularité du référend:rn et 1a pr:cl.aaatlon des
résul-tats par la C or.æ Co'rstittrtionnelle.

Crest sous 1 bénéflce dc cette brève préscntatlon que
le GOrrVe rrreJr a"rf, rlr,n:'.n. lt arr.Op+i-611 n-r 1l Ai:.l-":È'1./r': i ia'r;iOnale dU
présent prcje't c-le LLr .truj. perlitettra cie combler Ll: -tmpol"tant vlde
dans .no]:re <1ro-i t po ;if .

Fait à COTOlitJii, 1e 18 Juill-et 1994
Par 1e Préslden't dc 1a République,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,

"{ÿ,
/.

Nicéphore §C-G_L_O_.-

Le Sarrle Cas Sceeux, l'iinistre
de 1a J'rs'::-le :t -le 1a Légis-
ia+-ion:

Le Liinj.stre c l:argé
arrec 1e Pa1Î- ,'.: :r:. -,
du Gout-ernemer..t.,, -

trt\l -?|'l
I
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Le iilnlstre dtlltât à 1a Présldcnce
<1e 1a Répnrblique, Chargé de 1a
Coordlnatlon de l-lÀction Gouverrre-
mentale et 'le ''l tr .l)q;lcnse Nat j.ona1e,

- '-"! ' ,1{ '
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REPUBLIQUE DU BENIN

ASSEMBLE NATIONALE Portant conditions de recours
au référendum

L'Asse' blée Nationale a délibéré et adopté,

en sa ance du..........
la I Jont la teneur suit :

ARTICLE IER : Les conütions de recours au référendum sont définies par la
Constitution du I I Décembre 1990 et par la présente Loi Organique.

ARTICLE 2 :Les députés peuvent, par un vote à Ia majorité des fiois quarts, décider

de soumettre toute question au référendum.

ARTI 3 : Le Président de la République peut après consultation du Président de

l'Assemblée Nationale et du Président de la Cour Constitutionnelle, prendre I'initiative
du référendum sur toute question relative à la promotion et au renforcement des Droits

de l,Homme, à l'intégration sous-régionale ou régionale et à l'organisation des

pouvoirs publics.

ARTICLE 4 : La révision de la Constitution du 11 Décembre 1990 n'est acquise

qu'après avoir été approuvée par référendum, sauf si le projet ou la proposition en

cause a été approuvée à la majorité des quahe cinqüèmes des membres composant

I'Assemblée Nationale.

ARTICLE 5 : Tout échange, cession ou adjouction d'une partie du territoire national

avec un pays étranger voisin doit préalablement recevoir le consentement des

populations béninoises concemées, consultées par voie référendaire.

ARTICLE 6 L'organisation de la Campape référendaire est fixée par Décret pris en

Conseil des Ministres

Le Gouvemement s'inspire, pour règlementer I'organisation de la
Campape, des dispositions du Code électoral relatives aux élections législatives en

République du Bénin.

PROJET DE LOI ORGANIQUE N'
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ARTICLE I : La Cour Constitutionnelle est consultée par le Gouvernement suI toute

ioitiutl.r" 
"t 

r* l'organisation des o',érations de réferendum. Elle est avisée sans délai

de toute mesure Prise à ce suiet.

De même lorsqu,, réferendum est décidé par l,Assemblée Nationa]e, la

Cour Constitutionnelle doit ê' consultée'

peut présenter des observations concemant la

des moyens officiels de ProPagande.

ARTI CLE 7 : Le Décret décidant de soumettre un projet ou une proPosition de loi à
présentés à l'aüs consultatif de la

référendum et le Décret organisant la campape sont

Cour Constitutionnelle.

ARTICLE 9 : La Cour Constitutionnelle

liste des partis politiques habilités à user

TICLE 11 : La cour constitutionnelle assure directement la surveillance du

recensement général aux fins des consultations réferendaires.

ARTICLE t2:l-aCour examine et hanche définitivement toutes les réclamations'

ARTICLE l0 : La cour constitutionnelle peut désigner u1 ou plusieurs délégués

"fr*get 
a" .rt*" les opérations. Ils soni choisis avec l'accord des Ministres

"oÀiet""tr, 
parmi les *âgirtrutr de l'ordre judiciaire ou administratif de la Cour

Suprbme, ainii que parmi les professerus agrégés dc droit'

ARTICLE 13 : La cour constitutionnelle veille et starue sur la régularité du

.6fér""drroJen proclame les résultats dans un délai maximum de 15 jours après la

clôturc de la consultation.

Dans le cas où la cour constitutionnelle constate l'existence

d,inégularités dans le déroulement des opérations, il lui appartient d'apprécier si, eu

Jg*ai la out*" et à la graüté de ces irregularités, il y a lieu soit de maintenir lesdites

oiérations, soit de prononcer leur annulation totale ou partielle'

ARTICLE 14 : Mention de la proclamation des résultats du référendrun par la cour

Corrtito-Uo*.lle est faite dans le texte portant promulgation de la loi adoptée par le

peuple.

ARTICLE15:tæsprojetsoupropositions.deLoisadoptésparlepeupleàlasüte
dirr.éfrr"rdr- constituent l'exprèssion directe de la souveraineté nationale et sont

soustaits à tout contrôle de constitutionnalité'
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ARTICLE 16 : La présente Loi qü abroge toutes dispositions antérieures confraires,
sera exécutée coûrme Loi de l'Etat.

Fait à Porto-Novo, le

Le Président de l'Assemblée Nationale


